
GERIATRIE 

 

5 JUILLET 2018 – Arrêté ministériel portant nomination des membres de la commission 

d’agrément des médecins spécialistes en gériatrie 

 

MONITEUR BELGE 24.08.2018 

Article 1er. Sont nommés membres de la commission d’agrément des médecins spécialistes en 

gériatrie : 

1° en tant que membres praticiens visés à l’article 4, 1°, de l’arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française du 29 novembre 2017 fixant la procédure relative à l’agrément des 

médecins spécialistes et des médecins généralistes : 

Membres effectifs Membres suppléants 

Docteure DE BREUCKER Sandra Docteure BENOIT Florence 

Docteure CORNETTE Pascale Docteur BOLAND Benoît 

Docteure GILLAIN Sophie Docteur BERG Nikolaï 

 

2° en tant que membres praticiens visés à l’article 4, 2°, du même arrêté :  

Membres effectifs Membres suppléants 

Docteure DUMONT Christophe Docteur KENGNI TAMEZE Joseph 

Docteure HIGUET Sandra Docteure SIMONETTI Catherine 

Docteure SERVAIS Pascale Docteur HANOTIER Pierre 

 

Art. 2. Les membres de la Commission sont nommés pour une période de quatre ans, prenant 

cours le jour de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de se publication.  

Bruxelles, le 5 juillet 2018. 

Pour le Gouvernement de la Communauté française : 

Le Ministre-Président, 

R. DEMOTTE 

 

22 février 2023  

Article 1er. A l’article 1er, 1°, de l’arrêté ministériel du 5 juillet 2018 portant nomination des 

membres de la commission d’agrément des médecins spécialistes en gériatrie sont apportées les 

modification suivantes : 

- La Docteure ALLEPAERTS Sophie est remplacée par la Docteure GILLAIN Sophie, 

en tant que membre effectif ; 



- La Docteure ALLEPAERTS Sophie est remplacée par le Docteur BERG Nikolaï, en tant 

que membre suppléant. 

A l’article 1er, 2°, du même arrêté, le Docteur BERG Nikolaï est remplacé par la 

Docteure SERVAIS Pascale, en tant que membre effectif. 

Art. 2. A l’article 2, du même arrêté, le mot « quatre » est remplacé par « six ». 

 


